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de b(<n(5dictioa8 temporelles et spirituelles vont couler de cette

source, danale diocèse tout entier, et spécialement dans la paroisse

de N. I). de Grâce! Aussi, tout le diocèse 08t-il vivement int«l

ressd au succès de cette nouvelle maison religieuse, qui prend
naissance dans cette belle paroisse. 11 y a donc de justes raisons

' d'espérer que partout l'on déploiera le raôme zèle pour l'œuvre
importante du Précieux Sang que dans cette heureuse et floris-

sante paroisse. Noua nous faisons xi h juste devoir do lui en témoi-
gner, dans cette circonstance solcincUe, toute notre reconuais-

sauce, au nom de Dieu qui, Nous l'espérons, la récompensera au
centuple, pour le service signalé qu elle rend aiiisi à la religion,

en secondant les efforts de son digne Curé, pour fonder un établis-

sement si précieux.

Comme aussi, Nous félicitons, au nom du Clergé, des Commu-
nautés et des fidèles confiés à nos soins, les Religieuses fondatrices

et tous ceux et celles qui les ont députées et encouragées, de leur
heureuse arrivée parmi nous, en formant des vœux ardents pour
qu'elles trouvent dans cette riche et grande cité et dans nos fertiles

campagnes une joyeuse réception et un cordial encourageuKiot.

Puissent-elles, par leurs ferventes prières et les pénibles sacrifices

qu'elles vont s'imposer. Nous obtenir du juste Juge, qui ue tar-

dera pas à Nous citer à son terrible tribunal, une sentence favo-
rable, afin que, lavé dans son sang adorable et justifié par ses

mérites infinis. Nous puissions louer et bénir éternellement ses

grandes miséricordes.

A ces causes, le saint Nom de Dieu invoqué, et de l'avis de
No3 Vénérables Frères les Chanoines de notre Cathédra'e, Nous
avons réglé, statué et ordonné, réglons, statuons et ordoimon!; oo
qui suit.

lo. Les Eeligieuses du Précieux Sang, établies datis la ville

de St. Hyacinthe, par notre bien-aimé et vénéré Frère Mgr.
Joseph LaEocque, et munies d'une permission expresse à elles

donnée par leur digue Évêque actuel, Monseigtieur Charles
LaKocque, Évêque de St. Hyacinthe, sont, par le pu'.seut, auto-
risées à faire une fondation de leur pieuse Congrégation duUs la

dite paroisse de Notre-Dame de Grâce, avec l'assii-tancc du /.6ié

Curé qui les y a invitées et celle de ses généreux paroissiens.


